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REVUE MILITAIRE SDISSE
Jiu III. Lausanne, le 1U Mai 1875. XXC Annee.

Sommaire. — Sur l'organisation du bataillon prussien de chemins
de ler. (Suite.} — Loi federale concernant les pensions militaires
et les indemnites. — Nouvelles et chronique.

Supplement (comme Armes speciales). — Rapport du Döpartement militaire federal
sur sa gestion en 1874.

SUR L'ORGANISATION DU BATAILLON PRUSSIEN DE
CHEMINS DE FER.

Extrait du rapport presente au Conseil federal, le 2 die. 1813, par G. Naville,
sous-lieutenant ä l'etat-major federal du genie. (Suite au n° 9.)

II. Effeclif d'une compagnie d'exploitation (Belriebs-Compagnie.)
Une compagnie semblable peut exploiler une ligne de 15-30 milles

(\ mille allemand 7,5 kilomelres).
Capitaine 1

1er lieutenant 1

2e! lieuts. comme chefs de stalions. 4
Total des officiers. G

Sergent-major 1

Sous-officiers 40
Appoinles 20
Soldats 139
Soldats du Irain G

Total... 2Ö6~

Les domestiques d'officiers ne sont pas compris dans la liste ci-
dessus.

Fonctions des sous-officiers :

Assistants de stalions 4
Employe expediteur 1

Conducteurs de locomotive 12
Chefs de train (Zugführer) 7
Chefs emballeurs (Packmeister) 7

Piqueurs de la voie (Bahnmeister). 3
Telegraphisles 6

Total.... ~W
Fonctions des appointes :

Garde-lrains (Schaffner) 3
Chauffeurs 12
Surveillants de machines & vapeur fixe 2
Ouvriers de telegraphes 2
Ouvriers pour la voie 1

Total... ~2CT

Fonctions des simples soldats :
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Hommes d'equipe (Rangirer) 4
Aiguilleurs 18
Graisseurs 4
Nettoyeurs de locomolives 2
Garde-voie 55
Garde-freins 35
Ouvriers de Ia voie 14
Ouvriers d'ateliers 7

Suivant la nature des lignes on inslilue pour 2 ou 4 compagnies
d'exploitation une inspection d'exploitation dont l'etal esl le suivant :

Officiers :
Capitaine (le plus ;\ge) 1

1er lieutenant comme ingenieur (Baumeister) 1

2e lieutenant comme 2e ingenieur 1

» » chef machiniste \
» » assistant du machiniste 1

» » contröleur d'exploitation 1

Sous-officiers:
Sergent-major.
Sous-officier comme secretaire 1

» » conlre-mailre (Werkmeister) 1

» i) surveillant du materiel 1

» » conducteur (Wagenmeister) 1

» •) surveillant de magasin ('Magazin-
Aufseher 1

» » surveillant des telegraphes (Tele¬
graphen-Aufseher) 1

Tölegraphisles 1

Tolal.. ~13~
Soldats du train 8
Chevaux 6

Pour toul ce qui concerne l'organisation superieure de l'exploitation
voir le reglement du service des etapes et des chemins de fer.

III. Effeclif d'une Abtheilung de remplacement (Ersatz-Ablheilung).
Elle est divisee en deux compagnies et resle en depöt dans la

garnison du bataillon sans suivre les autres compagnies sur le theatre de
la guerre.

Elle se compose en tout :

Officier d'etat-major commandant i
Capitaines (chefs de compagnies) 2
1ers lieutenants (ingenieurs)... .• 2
2Ps lieutenants (ingenieurs) 9
Medecin 1

Payeur 1

Sergents-majors 3
Sous-officiers 83
Clairon d'etat-major (Stabshornist) 1

Appointes 40
Simples soldats 278
Armurier 1

Aides de lazareth (Lazarelh Gehülfe) 2
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II reste encore ä noter l'Abtheilung d'ouvriers composee de
cordonniers, tailleurs, selliers, etc.; en tout 106 hoinmes.

Nous nous sommes bornes ä donner ici l'organisation du corps
militaire de chemins de fer directemenl, en laissant de cöte ce qui
concerne la direction du service des etapes et des chemins de fer. Le

reglement publie sur ce sujet donne tous les renseignements dösirables.
On voit par ce qui procede qu'avec le Systeme adopte l'armee

allemande possede environ 3000 hommes organises pour le travail et
l'exploitation des chemins de fer. Si les besoins l'exigeaient on pourrait,

comme nous l'avons vu, former immediatement de nouvelles
compagnies avec le reste de la reserve du bataillon non encore
directement incorpore. La marche des Operations peut seule decider
la necessite de la formation de nouvelles compagnies d'exploitation.
Ce n'est en effet que sur territoire ennemi que ces dernieres trouvent

leur emploi et ont ä exercer leur activite.
Equipement.

La troupe du bataillon de chemins de fer est equipee exaetement
comme les pionniers de la garde. Son uniforme esl le meme eine se

distingue que par la lettre E marquee en long sur la pattelette de
l'epaule a la place du numero de regiment. Elle est armee du pelil fusil

ä aiguille, modele 1868 (Pionnier-Gewehr, syst. Dreyse), auquel
le sabre-scie peut servir de baionnette. Le fusil a 1m098 de longueur
et son calibre est de 15m/m43.

Instruction.
L'instruction des troupes de chemins de fer a lieu ä Berlin, place

de garnison du bataillon.
Les volonlaires et les recrues entres au service le 1er octobre et le

1er novembre reeoivent ä partir de ce moment, jusque vers la fin de

mars, un enseignement thöorique donne par les sous-officiers. En

outre, pendanl ce temps, on fait d'eux des soldats en leur enseignanl
le service interieur, l'ecole de soldat, de compagnie, de bataillon, le
service de garde, etc.

L'enseignement thöorique donne pendant la saison d'hiver se divise
en deux classes :

La lre classe, dans laquelle les officiers instruisent les sous-officiers
et les volontaires d'un an, dans les diverses branehes du service
technique ;

Et la 2e classe, dans laquelle les soldats reeoivent leur enseignement

des sous-officiers.
Les officiers sont seuls en possession des reglements et s'y confor-

ment pour les cours qu'ils donnent aux sous-officiers.
Au printemps commencent les travaux techniques sur la place d'exercice

du bataillon de chemins de fer. Cette place, situee en dehors de

Berlin, entre les chemins de fer d'Anhalt et de Potsdam, est d'une
etendue assez considerable. Deux bätiments en bois servent pour le
moment, l'un de depöt pour le materiel necessaire aux travaux, l'autre

de bureau pour les officiers. La Iroupe a ses quartiers dans des
baraques en bois placees pres de la gare de Hambourg. Elle est en
consequence obligee de faire environ une heure de marche pour se
rendre ä Ia place d'exercice. Mais tout cela n'est que provisoire et
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des le printemps 1874 on construira une caserne tout pres de cetle
place d'exercice. De plus on construira en meine lemps une ligne de
chemin de fer röunissanl cet emplacemenl avec la place de lir de
rarlillerie situee ä Tegel. Celte ligne, d'environ 7 milles, sera conslruite,
ä l'exception des Iravaux de terrassemenl, enlierement par le balaillon.

Une fois livree ä l'exploitation eile sera desservie ä tour de röle
par les quatre compagnies du balaillon de chemins de fer.

Cetle ligne aura un embranchcmenl avec chacun des chemins de
fer de Potsdam el d'Anhalt el sur une parlie de son parcours la voi"
se trouvera sur le meme talus que le chemin de Dresde actuellement
en construetion.

Les döpöts et magasins contenant le maleriel des compagnies de
construetion seront egalement etablis cn forme de gare de marchandise

ä la tete de la ligne dont le but principal esl de permellre ä un
momenl dormo le chargement rapide et le depart des convois de

troupes de chemins de fer.
L'etablissement el l'exploitation de cetle ligne sera d'un grand

secours pour l'instruction de la troupe ä lous les points de vue.
Neanmoins, pour Ies hommes destines plus tard ä faire partie des compagnies

d'exploitation, ce service serail toul a fait insuffisant. Aussi en-
voie-l-on, chaque annöe, quelques hommes (16 ä 20) servir comme
employes civils dans les compagnies de chemins de fer.

De plus on renvoie chaque annöe dans leurs foyers environ 40 hommes

apres deux ans de service. Leur etat civil etanl generalement
tout ä fail en accord avec leur service lechnique mililaire, le
perfectionnement de leurs connaissances peut se faire plus ä fond dans la

pratique qu'au bataillon.
En öle, de mars en novembre, le bataillon travaille pendant environ

6 heures. Divises par Iroupes sous la direclion des officiers, les
sous-officiers sonl exerces au piquelage des lignes (droites et courbes),
nivellemenl, traeös divers, ä prendre des croquis rapides, ele.

Les travaux executös par les soldats sous la surveillance des
officiers et sous-officiers sont les suivants :

Pose de la voie de syslemes divers (Oberbauarbeiten);
Construetion deslunnels;
Construetion des ponts;
Etablissement de telegraphes el de signaux ;

Installation des gares;
Destruction de la voie, du matöriel d'exploitation, etc.
Les officiers reeoivent de lemps ä aulre des travaux speciaux ä

executer. Ce sont en general des projets de chemins de fer dont ils
doivent faire les Iravaux pröparatoires. Les questions sonl posees par
le commandant du bataillon auquel les rapports sont ensuite adresses.

En outre, ä la demande des compagnies de chemins de fer ayant des

lignes en construetion, les 4 compagnies du bataillon sont souvent
envoyöes ä tour de röle pour executer la pose de la voie (Oberbaulegen).

Pour ce travail le corps de chemins de fer est fort recherche des

compagnies de chemins de<fer. La rapidile et la precision qu'il met
ä son ouvrage presentent pour ces derniers un avantage incontestable
sans compler l'economie d'ouvriers qui en est la consequence.
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Le commandant du bataillon n'acceple en effel de la pari des

compagnies de chemins de fer qu'une retribution minime pour chaque
soldat, ne voulant pas que ce travail, deslinö ä leur inslruction, de-
vienne une aubaine trop recherchöe. La duree de ces travaux esl en
gönöral de 6 semaines ä 2 mois.

C. DU MATERIEL.
Le bataillon de chemins de fer possede un matöriel complel d'oulils

el d'instruments divers pour l'armemenl des 8 compagnies de
conslruction. (Les compagnies d'exploitation n'en ont naturellement
pas besoin.) Ce materiel, cnmagasine ä Berlin dans des döpöls encore
provisoires, sera plus tard place dans un grand bätiment situö sur la

place d'exercice du bataillon au bord de la nouvelle ligne dont nous
avons parlö.

Ce bätiment sera divise en 8 magasins, dans chacun desquels doit
etre depose l'outillage complel deslinö ä une compagnie.

Au moment d'une enlröe en campagne, les compagnies de chemins
de fer sonl tenues de fournir au corps militaire des chemins de fer
les lomolives et wagons necessaires ä son transport et ä celui de son
matöriel.

Chaque compagnie recoit ainsi son Irain (locomolive et wagons)
qu'elle conserve toujours. Ce train esl deslinö au transport d'une
compagnie avec son matöriel complet.

Les "dispositions seront prises au döpöt gönöral ä Berlin pour que
chaque train puisse etre charge le plus aisement et le plus rapide-
rnent possible et c'est dans ce but que le bäliment du döpöt a öte
divisö en 8 magasins d'apres le nombre des compagnies.

Un officier (capitaine) et un sergent sont charges de radministralion
de ce materiel. Ils reslent ä Berlin au döpöt et doivent en lemps

de guerre, au für el ä mesure des besoins, remplacer aux compagnies
l'outillage use ou deteriore.

Les outils et instruments proviennent des meilleurs fournisseurs et
l'on estime ä pas moins de 250,000 thalers la somme depensee pour
l'equipement de ces 8 compagnies. II est vrai que l'excellence des
matieres premieres, comrne la perfection de l'exöcution, ne laissent
vraiment rien ä desirer.

L'öquipemenl des compagnies en oulils et instrumenta est döjä
arrete par le reglement quoiqu'il ne soil pas et ne doive pas elre livre
ä la publicitö. II ne resle plus ä fixer que le mode de chargement des
chariots d'uslensiles.

Pour le cas oü la comf5agnie serait forcee de s'öloigner de la ligne,
une parlie de son matöriel est chargee sur 2 chariols (dits Utensilien-
Wagen), un char ä echelle et un char de bagage (Packwagen) pour le
bagage des officiers, la caisse ct la comptabilite de la compagnie. De

plus un cabriolel, que nous decrirons plus loin, est deslinö au service
parliculier des officiers.

II. Röle des troupes de chemins de fer.
Pröliminaires :

Le corps de chemins de fer se composant de compagnies dites de
construetion el de compagnies dites d'exploitation, il faut etudier
separement le röle de ces deux categories de troupes.
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En temps de guerre en effet, quoique sous le commandement du
meme chef, ayant sa place, comme nous l'avons vu, aupres du grand
ötat-major general, ces deux classes de compagnies ont un service
absolument difförent.

Les compagnies de construetion (Bau-Compagnien), munies de leur
materiel complet, ont pour unique mandat :

1° La destruction de lignes döjä elablies, (voie, ouvrages d'art, sta¬
tions, materiel roulant, signaux, materiel d'exploitation, etc.);

2° La construetion de lignes nouvelles et surtout le rötablissement
et la mise en etat d'exploitation de lignes detruites par
l'ennemi.

Les compagnies d'exploitation sont, comme leur nom l'indique,
chargees de l'exploitation (traction, enlretien, etc. des lignes situees
sur territoire ennemi.

Comme les autres armes le bataillon de chemins de fer aura un
reglement pour l'exöcution des divers travaux qu'il doit aecomplir.
Ce reglement special traitant des differentes branehes de la construetion,

du service, ainsi que de la destruction des chemins de fer,
renferme de Ires nombreux emprunts au fameux traite des chemins de
fer de Heusinger de Waldegg.

II a pour titre :

Technische Dienst-Instruclion für das Königliche Prussiche
Eisenbahn-Bataillon et se divise en plusieurs parties (Abschnitte) formant
chaeune un petit volume in-8° de 80 pages environ avec un certain
nombre de planches. Ces parties sont les suivanles :

Bahnkcerper (Vorarbeiten).
Oberbau.
Tunnelbau.
Brückenbau.
Telegraphen und Signalwesen.
Bahnhof-Einrichtungen.
Betriebs-Material.
Betriebs-Dienst.
Les deux paragraphes du chapitre qui va suivre contiennent

l'exposition et le recit des travaux auxquels il m'a ete donnö d'assister
ainsi que quelques remarques sur les projets de reglement. On verra
que dans la pratique les officiers sont souvent obliges de se separer
des reglements et c'est du reste un trait caracleristique de ce genre
de travaux que les instructions officielles sont plutöt des direclions
que des regles parfaitement fixes.

A. TRAVAUX DE CHEMINS DE FER.
Pour suivre l'ordre des diverses parties du reglemenl relativement

aux travaux de chemins de fer, il faut commencer par ce qui a rapport
ä rötablissement de la plateforme (Bahnkcerper) de la voie.

Plateforme de la voie (Bahnkozrper).
Les Iravaux pröliminaires, c'est-ä-dire le trace de Ia ligne est fait par

les officiers et sous-officiers d'apres des regles prevues par le reglement.
Les travaux de terrassement seront executös autant que possible par

des ouvriers civils ou des troupes d'autres armes (infanterie, artillerie,

etc.).
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Dans la pralique, il esl fort rare que des Iroupes de chemins de
fer aient des lignes complötement neuves ä etablir. Dans la regle il
s'agit plutöt de rötablir des voies detruites par l'ennemi et par consöquent

vä moins que l'inlerruption ne se trouve dans des courbes et ä

des endroils en pente) le Irace n'offrira pas de difficultös.
La destruction de la plate-forme pour l'inlerruption d'une ligne

presentera souvent d'assez grands avanlages. Dans les endroils oü la
voie forme un talus eleve, on pourra la couper, soit en la faisant
döblayer ä la main, soit en la faisant sauter au moyen de mines. Le
premier moyen, lorsque l'on dispose d'assez d'hommes, esl souvent
le plus rapide. Si la voie est en tranchee on la delruira soit en faisant
sauter les talus du bord, soit en etablissanl des barricades. L'ötablissement

de dispositifs de mines considerables reste loujours l'affaire
des mineurs des compagnies de pionniers.

N'ayant assiste ä aucun travail de ce genre, je me borne ä annexer
au rapport les notes que j'ai pu me procurer du reglement y relatif.

Pose de la voie (Oberbaulegen).
La plate-forme etanl terminee, la pose de la voie succede ä ce

premier travail. Ayant eu, comme je Tai dit dans l'introduction, l'avantage

d'assister pendant 8 jours ä des Iravaux de pose de la voie, je
crois ä propos d'insister quelque peu sur ce sujet que j'ai öte ä meme
d'ötudier de prös. Pour que la pose de la voie puisse avancer avec
la rapidite el la rögularitö voulues, il faut avant tout disposer d'un
nombre d'hommes süffisant. En outre, il est fort important que la
plate-forme se trouve döjä convenablement preparee. En effel, du
moment que l'on est oblige de prendre la pelle et la pioche pour
lerminer le nivellement complet de la voie, il en rösulte une perle
de temps assez grande. En outre, il est aussi indispensable que le
transport des malöriaux (rails, traverses, eclisses, crampons, etc.) ä

la place de pose, se lasse rögulierement et sans interruption.
D'apres le projet de reglement sur la voie (Oberbau) la pose de

celle-ci a lieu naturellement de difförentes manieres suivant le
Systeme de rails adopte. Le reglement qui traite des differents syslemes
de rails s'ölend plus particulierement sur l'etablissement d'une voie
avec rails ä patins (systöme Vignole) et ä doubles Champignons (Sluhl-
chienen).

Devant aussi rendre comple de la maniere dont la compagnie de
chemins de fer que j'ai eu l'honneur de voir travailler cet automne,
execute la pose de la voie, il ne sera pas inutile de developper ici
quelques-unes des prescriptions du reglement. Ces regles, comme on
le verra, ne peuvent pas toujours etre suivies scrupuleusemenl et
c'est en cela que consiste le talent des officiers, de savoir se plier
aux circonstances de la maniere la plus avantageuse pour le succes
des Iravaux ä executer.

Le reglement prescrit que la ligne sur la plateforme doit etre pi-
quelee de cent en cent melres dans les parties droites, et de 25 en
25 metres dans les courbes par des pieux de 1 metre ä 1ra20 de
longueur et de 8 ä 10 centimetres carrös de seclion, planlos en terre
exaetement dans Taxe de la voie, de teile sorte qu'ils depassent de

quelques centimetres seulement le niveau du bord superieur des rails.
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On pratique ä ce pieu une entaille ä la scie ä la hauleur du niveau
d'arasemenl des rails. Pour determiner l'axe de la voie enlre les
deux rails on perce un trou dans le pieu qui lui-meme est plante
exaetement dans Taxe comme nous venons de le dire. Ces piquets
doivenl etre vernis en blanc et, si possible, proteges par un triangle
formö de 3 piquets planlos en terre et reunis par des traverses.

Les piquels indiquant le milieu des courbes, les points de tangence
des courbes et les points oü l'inclinaison change (Brechpunkle der
Gradiente) depassent de 10 centimetres le niveau de la voie, et sont
marquös d'un T, d'un C ou d'un B, suivant la lettre commencant le
nom du point qu'ils marquent. Ce travail doit etre fait avec beaucoup
de soin, car c'est de lui que depend la position definitive des rails
que l'on peut commencer ä poser une fois ce travail achevö. Le
Systeme de rails ä patins elant le plus generalement repandu, nous en
parlerons plus en detail.

Lorsqu'il s'agit de la pose de rails Vignole, ä base large, ce
travail, d'apres le reglement, exige pour l'exöcuter :

1 officier,
7 sous-officiers,

84 hommes.
Ces derniers sont divisös en 7 troupes dirigees chaeune par un

sous-officier, savoir :

I. Troupe. Troupe des traverses... 1 sous-offic 12 hommes
II. » Troupe des rails 1 » 12 »

III. » Troupe des eeiisses 1 » 7 »

IV. » lre troupe des cloueurs. 1 » 9 »

V. » 2me troupe des cloueurs 1 » 10 »

VI. » Troupe d'alignement... 1 » 15 »

VII. » Troupe de bourreurs... 1 » 25 »

7 sous-officrs 84 hommes
Sans enlrer maintenant dans les details qui seront donnös plus

loin sur la maniere dont s'exöcute en röalitö le travail, il est bon de

remarquer tout de suite ce qui suil sur la maniere de travailler de

ces diverses iroupes :

Ire Iroupe : Les traverses, preparöes et entaillöes d'avance, sont
amenees sur les wagons aussi pres que possible du chantier en
construetion. De lä les ouvriers dela premiere troupe les prennent ä deux
sur l'epaule el vonl les jeter ä la place marquee d'avance par leur chef.

11° troupe : Les porteurs de rails les portent ä six au moyen des
crochels porte-rails et les placent sur les traverses dans le prolongement

des precedents, en laissant aux joints l'espace necessaire ä la
dilatation. Ils se servent ä cet effet des plaques de dilatation
(Dilatations-Bleche).

IIIe troupe : Des poseurs d'eclisses, l'un repartit les eeiisses et les
boulons aux joints et les aulres les adaptent.

lVe et Ve troupes : La premiere Iroupe des cloueurs cloue les joints
et la traverse du milieu. Sur les 9 ouvriers, un homme reparlit les

clous; 4 soulevent au moyen des leviers la traverse pendant qu'on la
cloue pour que les chocs repetes ne courbent pas le rail; les 4 autres
enfoncent les crampons.
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La seconde troupe des cloueurs fixe les rails aux autres traverses;
2 hommes munis d'une mesure marquent ä la craie sur les rails la

place exaete des traverses; 4 soulevent lögerement les rails et les 4
autres enfoncent les crampons.

VIe troupe : La Iroupe d'alignement est deslinöe ä fixer definitivement

la position horizontale et verlicale des rails.
Vlle troupe : La troupe des bourreurs, par subdivisions de 5 hom-

mesf travaillant ä la fois ä la meme traverse, bourre le dessous de

ces dernieres avec du bailast.
Au besoin, le nombre des ouvriers des Ve, VIe et VIIe Iroupes peut

etre diminue.
Teile est la methode prescrite par le projet actuel du reglement,

mais en pralique, dans presque toutes les occasions, on modifiera
quelque peu le nombre des ouvriers par troupe, bien que la subdivision

reste cependant sensiblement la meme.
La repartition des oulils aux difförentes troupes est fixöe par Ie

reglement.
Apres avoir en quelques mots indique les prescriptions du reglement

sur les poses de la voie, je passe au recit des travaux auxquels
j'ai eu l'avantage d'assisler pres de Gross-Heringen en Thüringen.

Une Abtheilung du bataillon de chemins de fer avait öle envoyöe
ä la demande dela compagnie de chemins de fer de la Saal, pour
poser la voie sur celte ligne ä parlir de la pelile ville de Gross-Heringen.

La plate-forme (Bahnkcerper) etait döjä terminee depuis un an
ä peu pres et le tracö marque par des piquels places tous les 100 mötres

au bord exterieur du rail de droile en venant de Gross-Heringen.
Le niveau supörieur de la voie ölait marque par des pointes fixöes
horizonlalement dans le piquet ä la hauteur requise.

La compagnie de chemins de fer fournissait les materiaux au für
el ä mesure des besoins et devait les faire transporter aussi prös que
possible de la place de travail oü ils etaient decharges sur Ies cötös
de la voie. Le ballasl devait aussi etre charge et amenö par les
ouvriers civils de la voie. L'Ablheilung envoyöe dans ce but ötait une
des compagnies du bataillon, dont l'effectif, fort reduit ä ce moment
de l'annee par les departs des volontaires, des hommes en conge, etc.,
ne s'elevait guöre au-dessus de 200 hommes.

Cette compagnie se composait donc de :

2 officiers, 5 sous-officiers, 50 hommes.
Le commandant de cetle Ablheilung avait recu de la compagnie

de chemins de fer un profil en long de la ligne, un plan de Situation,
des dessins de ponts et des tableaux renfermant diverses donnees pour
faciliter la construetion de la voie. Ces tableaux devaient etre remis
aux sous-officiers chefs de troupes. Ils avaient la forme de grandes
labelles d'apres le modele ci-dessous.
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(Les stations distanles de 100 metres etaient numörotöes ä parlir
d'un point determine.)

La ligne nouvelle de la Saal part de la Thüringischen Eisenbahn ä

la petite Station de Gross-Heringen, pas loin. d'Apolda; eile suit le cours
de la Saal pour rejoindre au midi la ligne Gera-Eichicht. A l'exception

d'un pont sur la Saal, toul pres de l'endroil oü eile se separe du
chemin de fer de Thüringen, cette ligne ne presente pas sur son
parcours d'ouvrages d'art considerables. Les troupes de chemins de fer
ont commence leur travail environ 100 metres en decä du pont de la
Saal. Elles ont pose la voie sur la plate-forme sans avoir mis aupara-
vant la couche de bailast de 15 c. environ sur laquelle doivent repo-
ser definitivement les traverses. Le matöriel de la compagnie avait
etö apporte de Berlin et se composait de l'outillage juge necessaire

pour le travail en question.
Cantonnes chez les bourgeois, ces 50 liommes prenaient leurs

repas dans l'auberge de l'endroit, suivant un arrangement pris d'avance
enlre le chef de l'Abtheilung et l'höte. Aucun service de garde n'ölait
organise. Un homme de corvöe nommö pour un nombre de jours
determine servait d'aide ä l'aubergiste pour le service de l'ordinaire.
En oulre chacun des deux officiers avait son domesiique.

(A suivre.)

LOI FEDERALE CONCERNANT LES PENSIONS MILITAIRES ET LES INDEMNITfiS

(Du 13 novembre 1814. — Entree en vigueur le 26 fevrier 1815.)

I. Conditions qui donnent droit ä une indemnite.

Art. 1er. Une indemnite estaecordee de droit ä tout militaire qui, ä la suite de
blessure, de mutilation ou de maladie, devient incapable de gagner sa vie pendanl
un certain temps ou d'une maniere permanente. Cette indemnite est aecordee dans
le cas oü le mililaire infirme vivail en tout ou en partie de son travail et lorsque
la blessure, la mutilation, la maladie ou i'tnfirmite sont les eonsequenees du combat,

de fatigues, d'aeeidents ou d'iiifluences morbides pendant un service föderal.
Sont reservees les prescriptions de l'art. 4.
Art. 2. Si le militaire a ete tue dans le combat ou s'il est mort des suites de ses

blessures ou de maladie contraetee au service federal, sa famille a droit ä une
indemnite (article 3), s'il est prouve que le defunt subvenait en tout ou en partie ä

son enlretien au moyen de son travail.
Art. 3. Ont droit ä une indemnite :

a) les veuves,
b) les enfants.
La veuve et les enfants ont egalement droit ä une pension alors meme que le

manage n'aurait ele contractu qu'apres les blessures ou la maladie ayant amene la

mort de ('invalide.
c) les parents,
d) les freres et sceurs,
e) Ies grands-parents.
Les veuves onl droit ä une pension en premier lieu ; s'il n'en existe pas ou si,

pour un motif quelconque, elles n'y ont plus droit, celui-ci passe aux aulres ayant-
droit dans l'ordre qui precede, c'est-ä-dire aux enfants ä l'exelusiondes parents, etc.

Dans des cas particuliers, les ascendants peuvent etre reconnus parlicipanls ä la

pension de la veuve ou des enfants.
La veuve n'a aucun droit ä la pension si eile etait divorcee ou separee de son


	Sur l'organisation du bataillon prussien de chemins de fer [suite]

